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1/  Mot du Président 

Jean-Paul SINANIAN, président, remercie Serge BERTHEAS, président du club d’Angoulême, Christian VINEL, 
dévoué bénévole, François POUILHE pour sa collaboration technique et Michel KUNTZMANN, président de 
la ligue de Nouvelle Aquitaine d’accueillir le comité directeur de la FFBillard pour cette réunion et se réjouit 
que celle-ci puisse se dérouler à nouveau en présentiel. 

Jean-Paul présente les 3 salariées de Vichy, Véronique CARDINEAU, directrice administrative, Marie 
CORNUEL, secrétaire et Valérie JAN, comptable et tous les membres du comité directeur se présentent à 
leur tour. 

Beaucoup de travaux ont été réalisés depuis septembre : 

• la révision des textes (statuts et RI) ; 

• la création d’une charte d’éthique et de déontologie ; 

• Reboost 3 ; 

• le travail des commissions sportives et la reprise des championnats ; 

• la finalisation du cahier des charges du logiciel de gestion sportive du BAP ; 

• le travail de la DTN sur les ETR ; 

• les conventionnements avec les ligues ; 

• l’appel d’offre pour le billard carambole (championnats de France 3 Bandes et d’Europe au Cadre) ; 

• la poursuite du travail sur la formation et notamment la formation des dirigeants ; 

• la préparation du championnat du monde Blackball ; 

• la finalisation du bilan financier de l’exercice 2020-2021 qui permet de terminer l’exercice avec un 

résultat positif de 116 936 €. 

Notre travail consiste à suivre toutes les pistes permettant notre développement et le renforcement de nos 
investissements tout en gardant à l’esprit que nous devons répondre aux demandes et aux consignes 
dictées par le ministère des sports, le CNOSF et l’ANS. 

De nouveaux textes sont également à l’étude dans le cadre du projet fédéral et du renforcement des 
valeurs républicaines. 

Jean-Paul remercie à nouveau la commission administrative pour son travail sur la révision des textes dont 
certains articles soulèvent aujourd’hui des discussions dans certaines ligues. 
Le but n’est pas de durcir nos textes, mais de les mettre en conformité avec les demandes de nos instances 
nationales afin de mieux définir les rapports entre la Fédération et ses organes déconcentrés. 

Jean-Paul revient également sur le besoin et la nécessité de former une équipe dont l’objectif est 
d’atteindre un but commun et dont l’aboutissement est le développement des clubs et l’augmentation de 
nos licenciés. 

Jean-Paul invite ceux qui n’ont pas encore trouvé réellement leur place à solliciter le bureau ou lui-même 
sachant que le travail en équipe s’effectue dans la bienveillance, sans porter de jugement ou de recherche 
de responsabilités et où chacun cherche à rattraper l’erreur de l’autre quand elle survient. 

Jean-Paul conclut sur une note positive quant à la réussite de Reboost 3 qui entraine une licenciation 
satisfaisante à ce jour (14500 licenciés) et qui devrait nous permettre d’atteindre 15400 à 15500 licenciés 
en fin de saison. 

Jean-Paul  remercie toutes les personnes présentes pour leur attention et souhaite à tous une bonne 
réunion.  

2/  Situation financière   (Viviane ROUCHON) 

Viviane présente le bilan de la saison 2020-2021. 

Les recettes s’élèvent à 731 910 € et les dépenses à 614 974 €, soit un résultat net positif de 116 936 €. 

Pour une meilleure compréhension, Viviane détaille chaque poste en pourcentages (voir diaporama en 

annexe). 
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Ces pourcentages illustrent une saison tronquée puisque les clubs ont été fermés 7 mois ce qui n’a pas 

permis le déroulement d’une saison normale. 

•  RECETTES 
o Licences : 73 % 

o Subventions : 18 % 

o Aide Covid : 7 % 

o Partenariat : 2 % 

o Formation : 0 % 

•  DEPENSES 
o Fonctionnement administratif et emplois sportifs : 52 % 

o Technique : 16 % 

o Sportif : 11 % 

o Autres : 21 %. 

Viviane évoque notre trésorerie avec des fonds propres qui s’élevaient à 466 347 € au 31/08/2020. 

En ajoutant le résultat de la saison 2020-2021 (116 936 €), nos fonds propres atteignent 583 283 €.  

Le budget prévisionnel de la saison 2021-2022 a été voté en juin 2021 pour un déficit de 298 389 €, ce qui 

ramènerait nos fonds propres à 284 894 € au 31/08/2022. 

Nous serions alors au-dessus des 250 000 € validés lors de précédentes réunions, ce qui offrirait un bonus 

afin de préparer les saisons futures. 

3/  Opération Reboost 3   (Alberto CASALE) 

Alberto rappelle les 3 objectifs de l’opération Reboost : 

• Augmenter le nombre de licenciés ; 

• Favoriser la licenciation de nouveaux publics (jeunes, féminines ….) ; 

• Pérenniser les clubs en densifiant la pratique. 

Un diaporama (voir en annexe) détaille toutes les données statistiques. 

Les objectifs initiaux sont en bonne voie d’être atteints avec quelques nuances régionales. 

Le nombre de clubs (clubs + salles) a baissé : 

• 2019-2020 : 575  

• 2020-2021 : 560 

• 2021-2022 : 548 (30 non ré affiliés et 18 créations) 

A ce jour, la courbe de licenciation est satisfaisante puisqu’elle atteint une progression de +15 % par 
rapport à la saison 2020-2021 et ne compte plus qu’un déficit de -5 % par rapport à la saison 2019-2020. 

Autres points positifs : la licenciation des jeunes avec + 46,3 % vs 2021 (+ 8 % vs 2020) et des féminines 
avec + 39,5 % vs 2021 (+ 13 % vs 2020). 

70 % des clubs ont atteint un  niveau de licenciés au moins égal à celui de la saison 2020-2021. 
30 % des clubs ont atteint un  niveau de licenciés au moins égal à celui de la saison 2019-2020. 

Au 8 décembre, les aides s’élèvent à 178 000 € : 

• Axe 1 : 21 360 € (12 %) 

• Axe 2 : 81 880 € (46 %) 

• Axe 3 : 74 760 € (42 %) 

208 clubs sont à moins de 5 licenciés supplémentaires pour augmenter l’aide atteinte actuellement. 
53 clubs n’ont pas encore débloqué d’aides. 

Le premier pointage des licences pour le déblocage des primes Reboost 3 sera fait le 31 décembre.  
Aucune action n’est requise de la part des clubs. 
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Début janvier chaque club recevra de sa ligue un email avec le rapport détaillé des aides qu’il aura 
éventuellement débloquées.  
Le virement des montants correspondants sera effectué vers le 15 janvier 2022. 

Ce n’est que la première étape Reboost 3 pour cette saison. Un deuxième pointage sera fait fin juin 2022 et 
les aides additionnelles seront débloquées en juillet 2022 selon les licences supplémentaires enregistrées. 

4/  Point sur les ETR   (Marc MASSE) 

Lors d’une précédente réunion,  il a été décidé que la campagne de financement des ETR pour la saison 

2021-2022 bénéficierait d’une aide supplémentaire de 15 000 €. 

Ce qui porterait le budget total à 50 000 € (25 000 € initialement prévus, 10 000 € de subvention non 

utilisée et 15 000 € supplémentaires). 

Les axes de développement des ETR (voir diaporama ci-joint) sont les suivants : 

•  DIAGNOSTICS ET MISE EN PLACE DES ACTIONS SUR 2021-2024 
o Clubs / Ecoles de billard 

o Accompagnement des clubs 

o Formations 

o Sensibilisation / valorisation 

o Accès à la pratique de haut niveau. 

•  BUDGETS 
o Coordination / animation des ETR (prestation coordinateur) 

o Accompagnement des clubs (prestations agents de développement)  

o Formations (prestations formateurs) 

o Formations sportives (prestations entraineurs) 

o Sensibilisation / valorisation des clubs 

o Frais de fonctionnement de l’ETR. 

•  ENCADREMENT DE L’ETR 
o Le coordonnateur 

o Les formateurs 

o Les entraineurs régionaux 

o Les agents de développement 

o Les instructeurs arbitres 

o Les autres membres. 

Le budget ci-dessus sera réparti entre les ligues. Il est en cohérence avec les moyens mis en œuvre pour 
atteindre les objectifs de meilleure structuration et d’efficacité des clubs. 

5/  Pôle communication : e-boutique   (Eric DORIZON)  

L’e-boutique, via notre site internet fédéral a cessé de fonctionner. Un groupe de travail, sous la conduite 
d’Eric, travaille actuellement pour réactiver cet outil dans les meilleurs délais. 

En liaison avec la commission informatique, ce groupe est chargé : 

• d’établir un cahier des charges ; 

• de définir les besoins des 4 disciplines ; 

• de déterminer les conditions de fonctionnement ; 

• de faire un appel d’offres ; 

• de choisir la société avec laquelle nous établirons un contrat. 

A ce stade 3 objectifs ont été définis : 

• Externaliser la gestion des stocks ; 

• Externaliser la gestion des commandes ; 

• Externaliser les flux financiers. 
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Un appel d'offres sera lancé pour sélectionner un partenaire répondant à nos objectifs et assurant le 
développement de la diffusion de la marque FFBillard.  

Les produits suivants seront repris : 

• Tenues des joueurs et joueuses des équipes de France/FFBillard ; 

• Tenues des dirigeants, arbitres et formateurs de la FFBillard, de ses organes déconcentrés et de ses 
clubs affiliés ; 

• Tenues des joueurs et joueuses de billard ; 

• Accessoires divers équipes de France/FFBillard ; 

• Accessoires divers FFBillard ; 

• Goodies publicitaires FFBillard (stylo, mug.....). 

Toutes les idées, tant sur les objectifs recherchés que sur les produits à commercialiser sont les bienvenues. 

Une communication va être mise en place sur le site internet afin d’informer les licenciés de cette 
fermeture et les liens encore existants seront supprimés. 

6/  Pôle sportif : réforme championnats, joueurs étrangers   (Marcel DEJARDIN) 

• Réforme sportive 

Celle-ci concerne les 4 disciplines et la création du concept de « club avenir », comme structures du 
parcours d’accès à la pratique du haut niveau (cf le Projet de performance fédéral (PPF) à venir). 

Il sera utile de définir des catégories d'âges plus jeunes et de créer l'animation sportive correspondante.  

La disparité des catégories d'âges au niveau international en fonction de la discipline complique ce projet.  

L’offre sportive nationale, mais aussi  régionale, doit évoluer afin de répondre aux besoins actuels, tant 
pour les championnats individuels que pour les championnats par équipes. 

Un groupe, sous la conduite de Marcel est en charge de ce dossier et les informations seront transmises sur 
l’avancée des travaux. 

• Joueurs étrangers 

Le règlement intérieur précise les conditions de participation des joueurs étrangers dans les championnats 
individuels et par équipes. 

Etre « résident français » signifie demeurer en France au moins 6 mois par an. 

Lors d’une prochaine réunion du comité directeur, le sujet sera abordé afin de maintenir ou de faire 
évoluer les dispositions des textes actuels. 

Un groupe de travail composé de Pierre, Serge, Alberto, Marc et des présidents de commissions sportives 
abordera ce sujet et transmettra ses propositions. 

7/  Point sur le championnat du monde Blackball   (Nicolas HENRIC) 

Blackball International (BI) a confié l’organisation du prochain championnat du monde de Blackball à la 
FFBillard du 8 au 15 octobre 2022 (voir diaporama en pièce jointe). 

Un comité d’organisation fédérale a été constitué : 

Président : Jean-Paul Sinanian 
DTN : Marc Massé 
Administration : Véronique Cardineau 
Suivi budgétaire : Viviane Rouchon 
Pilote du projet / Coordinateur : Nicolas Henric 
Communication : Alexandre Moragues - Sylvain Perrier (site Internet) 
Commission nationale Blackball : Jigar Solanki 
Responsable logistique : Lucien Halgand 
Représentant ligue Occitanie : Marcel Dejardin 
Consultants : Paul Coldrick - Christophe Lambert 
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Notre interlocuteur sera la ville d’Albi qui a également constitué un comité d’organisation local piloté par le 
Service des Sports. 

Celui-ci travaillera en étroite collaboration avec « Albi Congrès », l’Office du tourisme, le service 
communication et le club d’Albi (Black Cats). 

Une première réunion a permis d’aborder les conditions d’accueil, d’hébergement et de transport des 
participants (500 joueurs et coachs attendus venus de différents continents). 

La ville d’Albi mettra en place des navettes gratuites entre l’aéroport de Toulouse et Albi. 

L’Office du tourisme va centraliser les demandes d’hébergement des différentes délégations et sera 
l’unique interlocuteur de celles-ci auprès des hôteliers. 

La communication sera assurée via divers canaux : 

• un site internet : WBC2022.ORG 

• une page Facebook 

• un dossier presse via la FFBillard 

• des relations presse - médias : A’LAN Communication 

• production audiovisuelle : Sport en France et KOZOOM 

• l’intégralité des matchs en streaming sur Kozoom.fr 

• les finales en direct sur la chaine de télévision Sport en France, commentées par Patrick MONTEL. 

Un premier budget prévisionnel a été établi, permettant de définir les montants supportés par chaque 
entité (club, ligue d’Occitanie et FFBillard) afin d’évaluer les éventuels risques financiers. 

 

Libellé Dépenses Libellé Recettes

Location parc expo 20 000 € Sponsors

Biscuits de Mél 15 000 €

Frais de séjour

Arbitres, dirigeants, 

bénévoles

15 000 € Production audiovisuelle

Communication 6 000 € ANS 8 000 €

Télévision 20 000 € CNOSF 8 000 €

Trophées 4 000 € Ligue Occitanie 4 000 €

Logistique billards 5 000 € TRQ 35 000 €

TOTAL 70 000 € 70 000 €

BUDGET PREVISIONNEL

 
Une convention va être établie entre la ville d’Albi, le club et la FFBillard afin de définir précisément les 
champs d’interventions et les coûts supportés par chaque partie ainsi que les recettes générées par cet 
évènement. Celle-ci sera soumise à l’approbation du comité directeur. 

Des tournois de qualifications, régionaux, puis nationaux, seront organisés ayant pour objectifs : 

• insuffler une mobilisation et une dynamique fortes autour de ces championnats du monde ; 

• offrir à tous les licenciés de la FFBillard la possibilité de se qualifier pour représenter la France lors 
de cet évènement majeur ; 

• présenter un nombre conséquent de joueurs français afin d’augmenter les chances de médailles ; 

• participer au financement de ce championnat du monde. 
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8/  Projet fédéral : planification des actions et création des groupes de travail 

Par manque de temps, ce sujet sera abordé spécifiquement lors d’une réunion en visioconférence courant 

janvier 2022. 

9/  Questions diverses - clôture de la réunion 

 

En l’absence de questions diverses, Jean-Paul SINANIAN remercie les membres du comité directeur pour 
leur implication ainsi que pour la qualité des échanges et clôture la réunion à 17h. 
 
 

Jean-Paul SINANIAN    Dominique DELGOVE 
Président FFB     Secrétaire général 

 
 


